
N° 1996-0996 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 7° -
Acquisition du lot n° 19 dans un immeuble en copropriété situé 20-22, rue Saint Michel et appartenant à
M. et Mme Michel Fontan  - Département de l'action foncière - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 6 septembre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La Communauté urbaine déjà propriétaire de divers lots dans un immeuble en copropriété
situé, 20-22, rue Saint Michel à Lyon 7° se propose d'acquérir, dans le cadre de la réalisation en cours d'étude
de l'opération "Gryphe-Marseille", le lot n° 19 dans ledit immeuble.

Ce bien,cédé par monsieur et madame Michel Fontan, se situe au premier étage de l'immeuble
édifié 20-22, rue Saint Michel à Lyon 7° sur une parcelle de terrain de 105 mètres carrés, cadastrée sous le
n° 4 de la section AM, et constitue les 30/100 des parties communes de l'immeuble.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, la Communauté urbaine achèterait ce bien au prix
de 125 000 F -bien cédé libre de toute location ou occupation-, conformément à l'estimation dégagée par les
services fiscaux ;

B - Propose d'approuver ledit compromis, de l'autoriser à signer l'acte authentique d'acquisition à intervenir et
de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit compromis ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

Ouï l'intervention du rapporteur précisant qu'il y aurait lieu de lire : " ... et constitue les 30/1 000 des
parties communes de l'immeuble" au lieu de : " ... et constitue les 30/100 des parties communes de
l'immeuble" ;

DELIBERE

1° - Approuve ledit compromis et autorise monsieur le président  à signer l'acte authentique d'acquisition à
intervenir.

2° - Le montant de cette acquisition fera l'objet d'une imputation en dépenses au budget de la Communauté
urbaine - sous-chapitre 922-000 - article 210-9 - dossier n° 2 424-90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


